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que le Gouvernement s'acquitterait de ses obligations internationales. (Le 
prince Wan, ex-président de l'Assemblée générale de l'ONU, demeure prési-
(lent de la délégation thaïlandaise aux Nations Unies). Les dirigeants de la 
Thaïlande estiment que la nouvelle constitution devra être assez robuste 
et assez pratique pour combattre les périls qui menacent leur pays. Une 
constitution provisoire doit être promulguée dans un délai de 90 jours, après 
quoi une Assemblée constituante sera désignée pour rédiger une constitution 
permanente. 
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DANSEURS THAÏLANDAIS 
Depuis longtemps, le ballet compte parmi les institutions importantes de la Thailande. La tradition 
veut que les grandes cérémonies, celles de la Cour notamment, s'accompagnent de belles danses 
antiques. On voit ici une scène de Rdmiiyana, poème épique sur la guerre entre un dieu fait homme 

(le prince Rama) et les dénions. Le prince triomphe de Riivana, le roi des démons. 
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